
 

 

Raid Kazakh 
Du 10 au 23 Juillet 2022

Particularités du Raid : 
14 jours sur place 
Tout en pension complète 
Accompagnement d'un guide francophone local 
Encadrement AMADA (Pour un minimum de 3 4X4) 
Spectacle musical au théâtre de Oulan Bator 
Entrées dans les musées comprises 
2 jours pour profiter de l'ambiance du Naadam (En juillet) 
Fin des inscriptions 2 mois avant le départ 
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L'AUTHENTICITE GARANTIE 

 
La Mongolie a la réputation d'être un pays sauvage à l'abri du monde moderne. La réalité est bien différente. À Oulan-Bator, 
les 4x4 et le Wi-Fi abondent. Les bergers nomades utilisent des téléphones portables, et les enfants font des démonstrations 
de danse à l'ombre de la statue de Gengis Khan. 

Coupée du monde durant la majeure partie du XXe siècle, la Mongolie est devenue dans l'imaginaire collectif l'archétype de la 
contrée lointaine et isolée. Ces vingt dernières années, elle s'est employée à combattre ce cliché, notamment en encourageant 
la venue de voyageurs étrangers. Les autorités ont conscience que le tourisme joue un rôle clé dans la croissance économique 
et constitue une source de revenus importante pour les communautés locales. Cependant, malgré l'accueil chaleureux, sachez 
que votre voyage ne sera pas une promenade de santé. La Mongolie demeure en effet un pays pauvre qui, hormis dans la 
capitale, dispose d'infrastructures et de services rudimentaires. 
Hors des sentiers battus, c'est ainsi que votre voyage prend toute sa valeur. Sensibles aux traits spécifiques et authentiques 
d'une culture à l'état brut, vous cherchez à toucher le cœur de traditions ancestrales à peine déflorées. Etonnés puis émus, 
c'est avec respect que vous pénétrez le seuil de la yourte de ces mythiques nomades, rencontrés avec leurs yaks en montagne, 
leurs moutons en plaine ou leurs chameaux dans le désert de Gobi. Reconnus pour leur fraternité. 

Les + d’AMADA : 

2 jours pour profiter pleinement de l'ambiance du Naadam et pour découvrir la ville d'Oulan Bator. 
Tous types d’hébergements : Hôtels, bivouacs et nuits sous yourtes. 
Un cuisinier mongol qui prépare vos repas de midi et les repas lors des bivouacs. 
Spectacle musical au théâtre de Oulan Bator. 
L'accompagnement d'un guide francophone local pendant toute la durée du raid pour faciliter le contact avec les nomades. 
Location de 4X4 sur place. 

AMADA - Agence de voyages “ tous terrains ” 
21, quai Pierre Seize - 69009 LYON (N 45°46 / E 04°49) Tél : 04.72.10.88.00 - 

Internet : http://www.amada-aventure.com 
SARL au capital de 15360€ - numéro de licence IM 069100125 - RCS Lyon 429.830.268.00018 - Assurance Groupama contrat n°419227150001 

Garantie APS - Code APE 633Z 



 

La Mongolie : 
Depuis toujours, la Mongolie est associée au nom de Gengis Khan, et à la vision des vastes steppes d'Asie La capitale est sa plus 
grande ville : Oulan Bator. La Mongolie reste assurément l'une des dernières grandes destinations Aussitôt sorti d'Oulan-Bator, 
nous voilà plongés dans un autre système de vie et de culture. Avec environ 4 millions d'équidés pour presque 3 millions 
d'habitants, les mongols sont considérés par beaucoup comme le plus grand peuple cavalier du monde. 

Genre : 
Raid touristique d'un niveau accessible à tous, il permet de découvrir la Mongolie «hors des sentiers battus». Ces nombreuses 
pistes vous emmèneront à la découverte de la culture mongole, des steppes montagneuses. De nombreux moments de partage 
vous seront offert grâce à l'hospitalité des mongols. 

Location de 4x4 sur place. Attention place limitée !! 

Tourisme : * 
Visite de la ville d'Oulan Bator. Découverte de nombreux temples et monastères : Temple Ongiin, Temple Tuvkhun, Monastère 
Erdene Zuu et le Monastère Amarbayasgalant. Les sources d'eau chaude de Tsenkher et le musée local Zaya Gegeen. Les 
entrées aux sites, musées sont comprises dans le tarif. 

* Les visites prévues sont susceptibles d'être annulées ou modifiées en fonction de l'avancement du groupe et du parcours choisi. 

Road Book : 
Il est délivré pour chaque étape. Des points GPS seront également remis. Vous pouvez aussi rouler avec l'équipe mongole, ce 
qui vous permet de profiter du paysage au maximum. 

Equipement 4X4 : 
Vous roulerez à bord de 4X4 de série. Compter pour le carburant 18l/100km. 
Attention certains véhicules peuvent avoir avec la conduite à droite, la boite automatique, ... 
Il sera réparti dans votre véhicule les provisions, le matériel de cuisine et le matériel mécanique. 
Une caution de 760€ devra être versée à AMADA avant le départ pour la location du 4X4 ou apporter sur le 
raid en espèce au loueur. A la fin du raid votre caution vous sera restituée. 
Vous devrez rendre les véhicules avec le plein d'essence et propre. 

Un Briefing : 
Quotidien, il réunira organisateurs et participants pour faire le résumé de l'étape. 

Assistance : 
Présence d'un guide local francophone, d'un 
cuisinier mongol, d'un mécanicien et d'un ac- 
compagnateur Amada. (Pour un minimum de 
3 4X4). 

AMADA - Agence de voyages “ tous terrains ” 
21, quai Pierre Seize - 69009 LYON (N 45°46 / E 04°49) Tél : 04.72.10.88.00 - 

Internet : http://www.amada-aventure.com 
SARL au capital de 15360€ - numéro de licence IM 069100125 - RCS Lyon 429.830.268.00018 - Assurance Groupama contrat n°419227150001 - 

Garantie APS - Code APE 633Z 



 

L’hébergement et les repas : 
En pension complète. Sur le parcours, vous découvrirez également les traditions des nuits sous yourtes (10 nuits) pour 
profiter de l’immensité des plaines qu'offre la Mongolie. Le soir dans les campements, l’équipe mongole 
préparera les repas pour le lendemain midi. 

Renseignements complémentaires : 
Attention, nous tenons à vous informer que la Mongolie est un pays lointain et que les infrastructures ne sont pas développées
comme en Europe. Dans certains campements il vous faudra attendre que l'eau (chauffé au bois) soit chaude pour aller prendre 
votre douche. 
Les repas mongols sont toujours accompagnés de Thé ou de Thé salé, mais vous pourrez toujours commander une bière ou plus 
rarement du vin. 
Le peuple mongol fera tout son possible pour rendre votre séjour agréable. 

Ne pas oublier : 
Un duvet et un oreiller pour les nuits sous tentes. 
Une lampe frontale ou de poche. 
Un convertisseur 220v/12v. 
Prise allume cigare. 
Un GPS pour pouvoir télécharger les points. 
Des jumelles pour le Naadam et pour observer la faune et la flore. 
Un maillot de bain pour profiter de la source d'eau chaude. 
Anti-moustique, Crème solaire, Lunettes de soleil... 

Banque, Argent, Change : 
Le Togrogs 1€ = 3372.93 MNT (Septembre 2020) 
Gasoil et Essence A92 1789 à 2500 MNT 
* de 0.60C à 0.80C 

Vaccin: 
Aucun vaccin obligatoire. 

Décalage horaire : 
Il faut compter +6h en été et +7h en Hiver en 
Mongolie. 
Quand il est 12h00 en France il est 18h00 en 
Mongolie. 

Climat : 
Connue comme le pays au ciel bleu, la Mongolie, est un pays remarquablement ensoleillé avec plus de 250 jours 
d'ensoleillement par an. Le climat est chaud en été et extrêmement froid en hiver, avec des températures pouvant descendre 
jusqu'à -40°C. 
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 Formalités : 
 
Le visa est obligatoire. 

Depuis le 1er juin 2021, des visas sous forme électronique (e-Visa) sont proposés aux ressortissants étrangers 
pour les catégories de visas suivantes : tourisme, évènement culturel et sportif, transit. Le e-Visa permet de 
séjourner jusqu’à 30 jours (tourisme ou évènements culturel et sportif) ou 10 jours (transit) en Mongolie à 
compter de la date d’entrée renseignée lors de la demande en ligne 

Pour le permis international (Gratuit et valable 3 ans, délivré sous plusieurs jours ou semaines selon la préfecture). 

Il faut faire la demande auprès de la préfecture ou de la sous-préfecture. Si vous habitez à Paris au bureau des permis de 
conduire de la préfecture de police (Uniquement par courrier). 
Vous pouvez faire la demande sur le site de l'ANTS. 

Vous devez présenter : 

-Le formulaire de demande CERFA n°14881*01 renseigné et signé, 
-Une photocopie couleur recto-verso de votre permis de conduire français en cours de validité, 
-2 photos, 
-Une photocopie couleur recto-verso d'une pièce d’identité : (si vous êtes Français ou Européen, carte nationale d'identité en 
cours de validité ou périmée depuis moins de 2 ans ou passeport en cours de validité). 

Les pièces suivantes peuvent aussi vous être réclamées : 

-Un justificatif de domicile, et si la démarche se fait par correspondance ou si la demande est déposée en mairie, une enveloppe 
affranchie au tarif du recommandé avec accusé de réception, libellée à vos nom et adresse. 
Si la démarche a lieu au guichet, munissez-vous, en plus des photocopies, des originaux de vos documents. Ils vous seront 
demandés. 
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Le Naadam : 
La fête « Nadaam » est célébrée en Mongolie depuis plusieurs centaines d’année. C’est en 1922 que le Nadaam est devenu la 
fête nationale des Mongols. 
Il a lieu chaque année les 11 & 12 juillet à Oulan Bator, et se compose des 3 sports traditionnels mongols : le tir à l’arc, la course 
de chevaux et la lutte mong;ole. Depuis peu leur est adjoint un quatrième jeu : le jet d'osselets 

La Lutte : 
Des centaines de lutteurs viennent des 21 provinces de Mongolie pour y participer. Aujourd'hui il y a environ 500 participants, 
autrefois c'était le double ! 

: C'est le sport le plus populaire du pays ! Les spectateurs viennent, en famille, de j toutes les 
provinces, assister au spectacle à Oulan Bator. Le meilleur compliment {que vous puissiez faire 
à un père est de dire de son petit garçon : "il deviendra un bon lutteur". 
Alors que les perdants (ceux dont l'un des genoux a touché le sol) quittent l'aire de jeux, les 
vainqueurs reçoivent différents titres. Si un lutteur gagne 5 combats, il reçoit le titre de "Nachin" 
(Faucon). Après avoir emporté successivement les 7ème et 8èmes parties, il devient "Zaan" 
(Eléphant). La victoire finale est le titre "Arslan" (Lion). Le champion qui réussira à gagner deux 
fois le Naadam recevra le titre de "Avarga" (Titan). Chaque victoire supplémentaire ajoutera à 
son titre une épithète telle que (Titan invincible) ou un autre nom moins poétique... 

La course de chevaux : 
Au matin du 11 juillet, à six heures les étalons sont déjà partis pour la première course. Les collines voisines se transforment en 
camping gigantesque pour une semaine. Ici, les nomades de toutes les provinces séjournent avec leurs chevaux de course et 
leur famille. 
Les chevaux de course parcourent 15 à 30 kilomètres, selon leur âge. Ils sont entraînés à l'endurance dès qu'ils ont retrouvé la 
forme sur les pâturages de printemps, au mois de mai. Chaque "ouyaatch" (entraîneur) a sa petite technique secrète en 
parallèle des traditions d'entraînement mongol. 
Six courses ont lieu au Naadam : "Onaga" (étalons) ; "Daaga" (poulains d'un an) ; "Chudle" (poulains de deux ans) ; "Soyonlon" 
(poulains de trois ans) ; "Khyazaalan" (poulains de quatre ans) ; "Ikh Nas" (poulains de cinq ans et plus). Des garçons et des 
filles, entre 5 et 12 ans, sont les cavaliers de ces courses. A l'échauffement, ces jeunes cavaliers chantent "Guingoo" une 
ancienne mélodie pour stimuler les chevaux et enthousiasmer les enfants. Le nombre de chevaux en course n'est pas limité, il 
arrive souvent qu'ils soient 200 et plus. 
Les cinq premiers chevaux (car seul compte le cheval), reçoivent de "Aïrag" (lait de jument) à l'arrivée. Plus tard cela sera la 
grande cérémonie de remise de prix avec le Président de la Mongolie dans le grand stade d'Oulan Bator. 
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Le tir à l’arc : 
Le troisième sport du Nadaam est le tir à l'arc, "Sour kharvakh". Exercé par des archers femmes et hommes ils sont vêtus de "deels" 
(habit tradionnel) -de couleurs vives et de chapeau, un attribut indispensable. Ils se rassemblent dans une aire de jeu spécialement 
aménagée. La cible est formée de petits cubes posés à terre, à environ 70-100 mètres de la ligne de tir. Si l'archer atteint la cible par 
un tir plongeant, le rituel réalisé par les arbitres autour de la cible est de lever les bras en l'air et de chanter un chant court. Le meilleur 
archer reçoit le titre de "Mergen" (habile, adroit). 
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J2 Dimanche 10 juillet 2022 Oulan Bator 
Arrivée tôt le matin à Oulan Bator. Accueil par notre interprète. Transfert à l'hôtel. Journée consacrée à la découverte de la 
ville et à la fête nationale du Naadam, ou le repas de midi sera pris. 
Nuit à l'hôtel en1/2 pension. 

J3 Lundi 11 juillet 2022 Oulan Bator - Naadam 
Journée consacrée à la fête nationale qui célèbre l'indépendance de la Mongolie. Vous pourrez découvrir les courses de chevaux 
mongols en dehors de la ville. Les repas seront pris sur place. Prise en charge des 4X4. Nuit à l'hôtel en 1/2 pension. 

J4 Mardi 12 juillet 2022 Oulan Bator - Baga Gazrin Chuluu - 250 Km 
Départ de la capitale après quelques courses. Entrée dans le désert de Gobi. Premier contact avec la nature et le nomadisme. 
Vous pourrez admirer les nombreuses formations rocheuses. Repas de midi préparé par le cuisinier. Nuit sous yourte 
aménagée en 1/2 pension. 

J5 Mercredi 13 juillet 2022 Baga Gazrin Chuluu - Tsagaan Suvrage - 270 Km 
Ravitaillement à la ville de Mandalgovi. Descente progressive vers le sud en direction de Tsagaan Suvraga dit «falaises blanches» 
au cœur de la steppe désertique. D'immenses rochers de couleur ocre y forment des dédales naturels. Repas de midi préparé 
par le cuisinier. 
Nuit sous tente en 1/2 pension. 

J6 Jeudi 14 juillet 2022 Tsagaan Suvrage - Gurvan Saikhan -170 Km 
Cette étape nous conduira dans la zone semi désertique avec de petites collines et un sol sablonneux. Ravitaillement à 
Dalanzadgad. Repas de midi préparé par le cuisinier. 
Nuit sous yourte aménagée en 1/2 pension. 

J7 Vendredi 15 juillet 2022 Gurvan Saikhan - yoliin Am - Khongorin Els - 
240 Km 
Journée dédiée au désert de Gobi. Passage à Yollin Am, parc national dans la chaine de montagnes du mont Altai. Découverte 
des cours d'eau glacés puis conduite à travers les steppes et les nombreux massifs. 
Repas de midi préparé par le cuisinier. 
Nuit sous tente en 1/2 pension. 

J8 Samedi 16 juillet 2022 Khongorin Els - 80 Km 
Nous voici dans les plus grandes dunes de sable de Mongolie où vous évoluerez le matin. Après midi libre pour faire une balade 
à pied où à dos de chameau. Repas de midi préparé par le cuisinier. 
Nuit sous yourte aménagée en 1/2 pension. 

J9 Dimanche 17 juillet 2022 Temple Ongiin - Kharkhorin - 280 Km 
Changement de paysages, on quitte le désert de Gobi pour rejoindre les steppes herbeuses et les massifs boisés de Khangai. 
Visite du monastère Erdene Zuu construit sur les ruines de l'ancienne capitale de l'Empire de Gengis Khan au 13ème siècle. 
Nous continuons à rouler à travers la vallée de l'Orkhon inscrite en 1996 au patrimoine mondial de l'UNESCO. Nuit sous 
yourte aménagée en 1/2 pension. 
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Parcours Kazakh 
Du 10 au 23 Juillet 2022 



J10 Lundi 18 juillet 2022 Kharkhorin  - Tsetserleg 140 Km 
Route vers Tsenkher qui est une source d’eau chaude sulfureuse avec une température de 86.6°. Vous pourrez profiter des 
bienfaits de la source à la piscine d’eau chaude du campement. Repas de midi préparé par le cuisinier. 
Nuit sous yourte aménagée en ½ pension. 

J11 Mardi 19 juillet 2022 Tsenkher - Tsetserleg - Lac Ogii -170 Km 
Passage à Tsetserleg, visite du musée local de Zaya Gegeen. Ravitaillement et arrêt sur un marché typique. Repas de midi 
préparé par le cuisinier. 
Nuit sous yourte aménagée au bord du lac Ogii. 

J12 Mercredi 20 juillet 2022 Lac Ogii - Elsentasarkhai -190 Km 
A travers cette étape nous découvrirons des paysages typiques de la Mongolie. Joindre le lac d'Ogui par la route et puis aller 
dans la direction d'Elsen tasarkhia, beau site avec des bandes de sable. Nuit sous yourte aménagée en 1/2 pension à Orgon. 

J13 Jeudi 21 juillet 2022 Elsen tasarkhai – Buren -Altanbulag - 240 Km 
Pistes pour rejoindre, la rivière Tula, roulage dernier jour, arrêt chez nomades vers Altanbulag. Nuit sous yourte aménagée en 
1/2 pension. 

J14 Vendredi 22 juillet 2022 Oulan Bator 
Matin arrivée à la capitale. Après midi libre dans la ville pour faire les derniers achats. Pour votre dernière soirée nous 
organiserons un spectacle traditionnel (Chant, danse). Nuit à l'hôtel en 1/2 pension. 

J15 Samedi 23 juillet 2022 Oulan Bator - Paris 
Décollage d'Oulan Bator. Arrivée à Paris en fin de soirée. 
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- Par personne 
- Enfant de 16 ans 
- Location 4X4 

3440€ 
3160€ 
2350€ 

Option : 
- Supplément single 140€ 
- Visa 180€ 

Ces tarifs comprennent : 
- L'organisation 
- L'encadrement AMADA (Pour un minimum de 3 4X4) 
- Le road-book et les points GPS 
- Le transfert aérien : PARIS-OULAN BATOR-PARIS 
- Le transfert Aéroport - Hôtel - Aéroport 
- Pension complète 
- Un spectacle musical au théâtre de Oulan Bator 
- L'entrée des musées, temples 
- La fourniture du 4X4 
- L'accompagnement d'un guide local francophone 
- Matériel de camping (Tentes de 2 places, matelas, table, chaises pliantes...) 
- Matériel de cuisine (Récipients, couverts, ...) 
- Un cadeau souvenir 

-3 nuitées à l'hôtel à Oulan Bator -2 
nuitées en bivouac -7 nuitées sous 
yourtes 

Ces tarifs ne comprennent pas : 
- Les frais se rattachant à la location du 4X4 (carburant) 
-- Les boissons dans les hôtels 
- Les dépenses personnelles 
- La caution 
- L'assistance rapatriement personnes 
- L'assurance annulation. 
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Conditions contractuelles 
 
 
 

Nombre de participants au voyage :  
La personne concluant le présent contrat accepte de transmettre les données présentes dans ce contrat en vue de son exécution et garantit 
avoir recueilli le consentement des autres voyageurs au mêmes fins. 
Conformément à l’article L 223-2 du code de la consommation, le client déclare avoir été informé de son droit à s’inscrire sur la liste d’opposition 
au démarchage téléphonique www.bloctel.gouv.fr 
Conformément à la législation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et de portabilité des données 
personnelles vous concernant et d’un droit d’opposition pour raison légitime à leur traitement. Pour exercer ces droits, vous devez adresser un 
courrier postal à l’adresse suivante : Amada 21 Quai Pierre Scize 69009 Lyon ou un courrier électronique à amada@amada-aventure.com 
 
Transport :  
En temps utile avant le début du voyage ou du séjour et conformément à l’article L211-10 du Code du Tourisme, vous seront remis les 
documents nécessaires ainsi que les informations sur l’heure prévue de départ et, en cas de transport, l’heure limite d’enregistrement ainsi 
que les heures prévues des escales, des correspondances et de l’arrivée. Horaires communiqués à titre indicatif, non connus au moment de 
l’établissement du présent document. 
Le client reconnait avoir été informé de la possibilité d’être remboursé par la compagnie aérienne d’une partie des taxes aériennes en cas de 
non-utilisation d’un billet et avoir pris connaissance de la fiche https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/f32396.  En cas de demande 
en ligne auprès de l’agence ce remboursement est gratuit. Dans les autres cas, l’agence percevra 20% du montant total des taxes à titre de 
frais. 
 
 
Formalités de police/santé :  
Il est impératif que chaque participant soit muni d’une pièce d’identité conforme. Il appartient au client de vérifier la validité des documents 
en sa possession, et de s’assurer d’être en conformité avec les formalités douanières administratives et sanitaires du pays d’origine et de 
destination. En cas de non-respect à ces formalités, l’agence ne saurait en être tenue pour responsable. Les frais afférents seront dès lors à 
votre entière charge. Il appartient de vérifier que les noms et prénoms qui figurent sur les documents de voyages (réservations, titres de 
transport, bons d’échange…) correspondent exactement à ceux de sa pièce d’identité utilisée pour le séjour. 
 
Nous vous conseillons de vous inscrire sur le site Ariane : https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public;login.html/. Les non-
ressortissants français ou les bi-nationaux sont invités à consulter le consulat ou l’ambassade des pays de destination. 
 
Mineurs : Dans le cadre d’un voyage à l’étranger, nous vous informons que le mineur résidant en France et voyageant sans être accompagné 
par un titulaire de l’autorité parentale, doit être muni du formulaire d’autorisation de sortie de territoire CERFA n°15646*01 à télécharger sur 
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do. Nous recommandons vivement de munir le mineur non –accompagné par 
ses représentants légaux d’une copie de son livret de famille. 
 
Nous vous conseillons de consulter, jusqu’au jour du départ, les sites https://www.pasteur.fr/fr et https://diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-
voyageurs/. 
 
Il appartient au client de s’assurer qu’il est à jour des vaccinations recommandées par l’institut Pasteur pour effectuer son séjour. 
En application du règlement CE n°998/2003, tous les animaux de compagnie accompagnant les clients lors de leur séjour dans la communauté 
Européenne, devront être identifiés par une puce électronique. 
 
Assurances : 
Si vous justifiez d’une garantie antérieure pour les risques couverts par l’assurance souscrite, vous avez la possibilité de renoncer sans frais à 
cette/ces assurance(s) dans un délai de 14 jours à compter de sa conclusion et tant qu’aucune garantie n’a été mise en œuvre, conformément 
à l’article L.112-10 du Code des Assurances. 
Le client reconnaît avoir reçu et pris connaissance des conditions générales et spéciales des assurances souscrites ainsi que des exclusions de 
garantie. En cas de souscription d’une assurance portant sur un risque non vie, le client reconnait avoir reçu et pris connaissance du document 
d’information normalisé visé à l’article à l’article L.112-2 du Code des assurances. 
 
Personne à mobilité réduite : 
De manière générale, ce voyage n’est pas adapté aux personnes à mobilité réduite. 
 
Révision du prix :  
Conformément aux articles L.211-12, R. 211-8 et R. 211-9 du code du tourisme, le prix du transport de passagers résultant du coût du carburant 
ou d’autres sources d’énergie, du niveau des taxes ou redevances sur les services de voyage compris dans le contrat, imposées par un tiers y 
compris les taxes touristiques, d’atterrissage ou d’embarquement et de débarquement ; peuvent varier à la hausse ou à la baisse. Vous serez 
informé de toute hausse du prix total du forfait, au plus tard 20 jours avant le départ. Cette hausse s’appliquera intégralement sur la part du 
prix concernée. 
Pour toute hausse supérieure à 8% et jusqu’à 20 jours du départ, vous recevrez sur un support durable le détail de la variation du prix, ses 
conséquences sur le prix du forfait, le choix qui s’offre à vous d’accepter ou de refuser dans un délai raisonnable et les conséquences de 
l’absence de réponse. 

  

 



 
Conditions d’annulation du contrat :  
Par le voyageur (sur le prix du voyage) 
Conformément à l’article L211-14 du Code Du Tourisme, vous avez la possibilité d’annuler/résoudre le présent contrat moyennant les frais 
suivants pour lesquels vous avez la possibilité de demander les justificatifs. 
 
Point de contact :  
Point de contact du représentant local de l’organisateur ou du détaillant. Lorsqu’une non-conformité est constatée sur place, le voyageur est 
tenu de la signaler au contact ci-dessous dans les meilleurs délais. 
Nom : AMADA 
Adresse : 21 Quai Pierre Scize 69009 LYON 
Tél / Email : 04 72 10 88 00 / amada@amada-aventure.com 
 
Responsabilité :  
Conformément à l’article L.211-16 du Code du Tourisme, Amada est responsable de la bonne exécution de tous les services compris au présent 
contrat. Conformément à l’article L.211-17-IV du Code du Tourisme, dans les cas où il n’existe pas de limitation de la responsabilité de nos 
prestataires résultant de conventions internationales bénéficiant également à notre agence, le présent contrat limite à 3 fois son montant les 
dommages – intérêts à verser sauf dommages corporels ou faute intentionnelle ou par négligence. 
 
Cession du contrat :  
Conformément à l’article L211-11 du code du Tourisme, vous avez la possibilité de céder le présent contrat tant que celui-ci n’a produit aucun 
effet et jusqu’à 07 jours du départ, en prévenant l’agence dans un délai raisonnable, à une personne remplissant les mêmes conditions que 
vous. Vous-même et le bénéficiaire de la cession demeurez solidairement tenus du paiement du solde du contrat  et des frais de cession qui 
vous seront communiqués. 
 
Réclamations et médiation : 
Le voyageur peut saisir le service client du détaillant de toute réclamation, à l’adresse suivant : 21 Quai Pierre Scize 69009 Lyon par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par email à amada@amada-aventure.com accompagné de tout justificatif dans un délai de 30 jours 
à compter de la date de retour. 
A défaut de réponse satisfaisante dans un délai de 60 jours ou s’il n’est pas satisfait de la réponse reçue, le client peut saisir gratuitement le 
Médiateur du Tourisme et du Voyage, dont les coordonnées et modalités de saisine sont disponibles sur le site : www.mtv.travel. 
 
Conformément à l’article L221-28 du code de la consommation, le présent contrat n’est pas soumis au droit de rétractation. 
En signant ce contrat, j’accepte sans réserve l’ensemble de ces dispositions et certifie avoir communiqué à l’agence de voyages toutes les 
informations utiles au bon déroulement du séjour concernant les participants inscrits et moi-même, de sorte que celle-ci ne pourra être tenue 
responsable de tout désagrément survenant du fait d’une telle omission de ma part.  

   
Droit à l’image : 
 

De part votre inscription, vous autorisez l’agence AMADA ainsi que ses ayants droits tels que partenaire à utiliser les images sur tous supports 
fixes ou mobiles sur lesquelles vous pourriez apparaitre, prises lors de votre participation. Si toutefois, vous souhaitez garder confidentiel votre 
participation, il vous suffit de faire parvenir une demande par lettre recommandée au moins quinze jours avant la date de départ. 
 
A retourner avec le bulletin d’inscription 

Fait à : 
 
Date :  
 
Signature : 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE AMADA 
Les présentes conditions générales de vente « CGV » s’appliquent à toutes les commandes passées à AMADA par une personne physique ou morale agissant à des fins qui entrent dans le cadre de son 
activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale (ci-après le « Client professionnel ») ou non (ci-après le « Client non professionnel »), désignés ensemble « le Client ». 
Les présentes sont adressées au Client avant toute commande. Chaque Client reconnait avoir eu connaissance, de manière lisible et compréhensible, des présentes CGV ainsi que, pour le Client non 
professionnel, de l’ensemble des informations nécessaires à l’exécution des présentes, conformément aux articles L.111-1 à L.111-8 du Code de la consommation, préalablement à la passation de sa 
commande et avant toute conclusion de son contrat avec AMADA 
Toute souscription d’un bon de commande, toute inscription à l’un de nos voyages et / ou séjour implique l’acceptation entière et sans réserve des CGV. 
Les CGV sont régies par la loi n°2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services touristiques. 
AMADA est titulaire d’une immatriculation d’état ATOUT France N° : 0 69 10 01 25, 
- La garantie financière est souscrite auprès de L’APST (Association Professionnelle de Solidarité du Tourisme) ; adhérente de l’Association depuis le 03/05/2000, et bénéficie à ce jour de 
l’engagement prévu par le livre II du Code du Tourisme 
- Assurance responsabilité civile souscrite auprès de la société Groupama contrat n°419227150001 
1- Inscription et paiement : 
Nos propositions de voyage et/ou week-end s’entendent sous réserve de disponibilité au moment de la réservation. 

Votre réservation est effective et définitive à compter de la signature de contrat avec paiement de l’acompte. En cas de défaut de paiement du solde de votre séjour au moins un mois avant le 
début de votre séjour, le contrat sera automatiquement résilié sans que vous ne puissiez prétendre ni au remboursement de l’acompte ni au paiement d’une quelconque indemnité. 

Pour les inscriptions intervenant moins de 31 jours avant le départ, le règlement intégral des prestations sera exigé au moment de l’inscription. 
Conformément à l’article L.211-12 du Code du tourisme, les prix pourront être révisés, à la hausse et à la baisse, en cas de variations du coût du transport, des redevances, assurances, taxes et 

taux de change entre le jour d'inscription et celui du départ. La révision interviendra en répercutant uniquement le surcoût que nous aurions é supporter, et au minimum 30 jours avant la date de 
départ prévue. 

2- Informations générales : 
Préalablement à son inscription et à son départ, le Client devra s’informer auprès des autorités, administrations, organisations compétentes des formalités de police, douanes, et de santé exigée 

pour son voyage. II devra effectuer lui-même les formalités nécessaires sous son entière responsabilité et ce tant pour lui que pour les personnes l’accompagnant. 
3- Modifications : 

3.1. Avant le départ à l’initiative du Client : Pour toute modification à moins de 30 jours du départ, un forfait de 30 € par modification pour un voyage ou séjour en France et 50 € par modification 
pour un voyage ou un séjour à l’étranger sera facturé en supplément, dans l’hypothèse où la modification est possible. En revanche, dans l’hypothèse où les modifications souhaitées par le Client ne 
peuvent être prises en considération, la modification après réservation sera considérée comme une annulation suivie d’une réinscription. II pourra en conséquence être perçu des frais d’annulation 
visés à l’article 4 ci-dessous. 
A l’initiative d’AMADA : Nous nous réservons la possibilité de modifier certaines des prestations suivantes 
• L’itinéraire des formules de traversées ou randonnées itinérantes pour des raisons de sécurité ou de mauvaises conditions climatiques. 
• L’hôtel prévu initialement dans votre programme, pour les étapes de randonnées itinérantes, en cas d’indisponibilité de ce dernier. En cas de nécessité, nous nous réservons expressément le 
droit de préacheminer les voyageurs par train, taxi ou services réguliers, de substituer un moyen de transport par un autre, de remplacer un hôtel par un établissement équivalent. En cas de panne, 
d’accident, d’embouteillage, de retard dus aux difficultés de circulation, nos conducteurs feront le maximum pour éviter les perturbations dans le déroulement du séjour. Si celui-ci venait à  être 
modifié, les Clients ne pourront prétendre comme seule indemnité, qu’au remboursement des services payants prévus initialement et dont ils auraient été privés. Les horaires, les noms des 
compagnies, les parcours et aéroports de départ et d’arrivée sont communiqués à titre indicatif, ils peuvent être modifiés sans préavis même en cours de trajet. Ces modifications ainsi que tout 
incident technique, accident, retard, annulation, grève, escale supplémentaire, événements politiques, sociaux, culturels, climatiques, du fait de tiers ou de force majeure ne pourraient donner droit 
a l’annulation du voyage sans frais, ni a aucune conséquence de quelque type que ce soit en particulier la prise en charge de frais de pré ou post acheminement. 
3.2. Au cours de voyage : Le Client ne peut pas, sauf accord préalable et écrit d’AMADA, modifier le déroulement de son voyage. Les frais découlant de toute modification non autorisée resteront 
entièrement à la charge du voyageur, sans pouvoir prétendre au remboursement des prestations dont il n’aurait pas bénéficié du fait de ces modifications. 

4- Frais d’annulation - Annulation totale ou partielle : 
L’existence de nombreux intermédiaires (hôteliers, transporteurs, etc.) et de délais de règlements imposés par ceux-ci à AMADA justifient la perception de frais d’annulation d’autant plus importants 
que la date du départ est proche. Si le Client se trouve dans l’obligation d’annuler son voyage, il devra en informer AMADA par lettre recommandée avec accusé de réception, le plus tôt possible 
auprès du service réservation de l’agence dans laquelle il s’est inscrit : c’est en effet la date d’accusé de réception de cette lettre qui sera retenue comme date d’annulation pour la facturation des 
frais d’annulation. 

4.1 Annulation à I ‘initiative du Client : Toute demande de modification ou d'annulation devra nous parvenir par lettre recommandée avec AR. Les délais ci-dessous mentionnés s’entendent à partir 
de la date de réception de la lettre et en jours ouvrables. 
Pour toute annulation totale, nous appliquons les frais suivants : 
- A plus de 45 jours avant le départ et plus avant la date de départ les sommes versées vous seront remboursées sous déduction d’une franchise de 150€ par personne. 
 
4.1.1 En cas d’annulation à moins de 45 jours de la date de départ, le barème de retenue est à réception du courrier : 
- De  45 à 30 jours avant le départ : 25% du prix du voyage 
- De 30 à 21 jours avant le départ : 50% du prix du voyage 
- De 21 à 15 jours avant le départ : 75% du prix du voyage 
- De 15 à 08 jours avant le départ : 90% du prix du voyage 
-  Moins de 08 jours avant le départ pour quelques raisons que ce soit 100% du prix de voyage. Tout voyage interrompu du fait du client ne donnera droit à aucun remboursement.  
Lorsque plusieurs Clients se sont inscrits sur un même dossier et que l’un d’eux annule son voyage, les frais d’annulation sont prélevés sur le montant général des acomptes, quel que soit l’auteur 
du versement. Aucun remboursement ne peut intervenir si le Client ne se présente pas aux heures et aux lieux mentionnés par sa convocation ou son programme, de même que s’il ne peut pas 
présenter les documents exigés pour son voyage. 
 
4.2. Annulation à l’initiative d’AMADA : Si avant le départ, AMADA est amené à résilier purement et simplement le voyage que vous avez choisi, il vous sera proposé, en fonction des disponibilités, 
un séjour de substitution. Si aucune solution ne vous convient, nous vous rembourserons l’intégralité des sommes que vous avez versées. AMADA s’engage à ne pas annuler un voyage à moins de 
21 jours du départ du fait de l’insuffisance du nombre de participants, des circonstances de forces majeures, ou pour des raisons  tenant à la sécurité (circonstances politiques, guerre, cataclysme, 
grève, etc…)  

5- Réglementation voyages aériens : 
La liste des passagers doit-être fournie au plus tard 35 jours avant le départ. Les noms fournis doivent être vérifiés au préalable par le Client et être en conformité vis-à-vis des pièces d’identités des 
participants (carte d’identité ou passeport en cours de validité a la date retour du voyages) AMADA ne peut être tenu responsable pour tout manquement de la part du Client. En cas de modification 
de nom, les frais aériens seront intégralement facturés au Client. 
5.1. Annulations aériennes : conditions particulières vol low-cost : ex Easy jet : les vols sont achetés lors de l’établissement du contrat de façon « ferme et définitive ». Si une annulation intervient à 
plus de 60 jours du départ, le prix du vol sera intégralement facturé aux Clients. 

6- Réglementation Maritime : 
La réservation du transport Maritime nous oblige à réserver les places auprès des compagnies de façon ferme, définitive et non remboursable à la date de signature du contrat. Les annulations 
partielles ou totales de séjours (confirmées par courrier avec accusé de réception) ne seront pas remboursables. 

7- Droit de rétractation : 
Conformément à l’article L.221-28 du Code de la consommation, le Client non professionnel ne bénéficie d’aucun droit de rétractation pour les réservations de prestations de services d’hébergement, 
de services de transport de biens, de locations de voitures, de restauration ou d’activités de loisirs qui doivent être fournis à une date ou une période déterminée. 

8- Assurances : 
Nous tenons à la disposition de nos Clients sur simple demande l’intégralité de nos conditions et nos tarifs d’assurances. Nous recommandons cependant la souscription d’assurances 
complémentaires. Pour les séjours organisés (à forfaits), nous vous conseillons fortement de souscrire à l’assurance assistance, rapatriement, bagages et annulation. Nos conditions d’assurance 
complémentaires peuvent également vous être adressées sur simple demande. 

9- Tarifs : 
Nos prix sont exprimés en Euros. Ils ne comprennent pas : les éventuelles taxes gouvernementales non en vigueur au jour de l’inscription, les assurances complémentaires à notre responsabilité 
civile, les frais de visas, les dépenses personnelles, les excédents de bagages, les cautions, frais ou pénalités encourus suite à une contravention aux lois des pays concernés, les excursions non 
mentionnées dans l’inscription, les pourboires et d’une manière générale toute prestation non expressément incluse dans le bulletin d’inscription. Sauf spécification contraire, les prix figurant 
s’entendent : 
• Pour les hôtels, prix sur les bases d’un hébergement en chambres doubles (deux personnes occupantes), les réductions enfants ne peuvent s’appliquer qu’à la condition où les enfants partagent 
la chambre de leurs parents. 
• Les taxes de séjour ne sont pas comprises dans nos tarifs et sont fixées en fonction du lieu occupé, et payables sur place sauf mention les indiquant. 
• Les taxes d’aéroport et surcharge carburant sont sujet à modification l’émission du billet d’avion 



• Les prestations annexes, non indiquées dans la confirmation de votre séjour, sont payables sur place, et ne sont données, quand c’est le cas, qu’à titre indicatif. 
Nous acceptons les règlements suivants : Chèques bancaires, Carte Bancaire, Carte American Express, Chèques Vacances et virement bancaire et espèces. 
Ne sont pas considérés comme un paiement la remise : d’un N° de carte de paiement tant que l’accord du centre n’est pas obtenu, ni d’un chèque tant que celui-ci ne sera pas débité sauf cheque 
de banque, d’un mandat postal tant que nous ne l’avons pas encaissé, ni d’un virement avant confirmation de notre banque. 
Nos tarifs sont prévus pour Ie nombre de participants figurant dans les conditions particulières de chaque voyage prévu. Pour un nombre de participants inférieur, les conditions techniques de 
réalisation du voyage sont différentes. La diminution du nombre de participants sera considérée comme une annulation partielle du contrat — les frais applicables qui en découle sont ceux stipulés 
aux articles 3 et 4. Conformément a la loi, nous pouvons nous trouver dans l’obligation de modifier nos prix et nos programmes pour tenir compte : de la variation des taux de change appliqués au 
voyage ou au séjour considéré ou de la variation du colt des transports ou de taxe. 
Selon l’article R211-9 du code du tourisme, en cas de modification tarifaire, AMADA s’engage à en informer le Client par courrier recommandé avec avis de réception au plus tard 30 jours avant la 
date de son départ. Le Client aura le choix de résilier le contrat (dans un tel cas, il aura droit au remboursement de la totalité des sommes versées) ou d’accepter la modification proposée par 
AMADA  (Le Client supportera le surco0t du voyage ou du séjour). 

10- Modalités de paiement : 
Le Client verse un acompte à la signature du contrat d’un minimum de 30% du montant total du séjour, étant précisé que dans certains cas qui seront précisés au Client, l’acompte demandé peut 
être supérieur. Le Client doit solder impérativement son voyage 31 jours avant le départ. En l’absence de paiement du solde dans le délai ci-dessus, AMADA pourra, à sa discrétion, annuler la 
réservation. 

11- Responsabilité : 
La responsabilité d’AMADA ne pourra pas être engagée si l’inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est imputable soit à l'acheteur, soit au fait, imprévisible et insurmontable, d’un tiers 
étranger à la fourniture des prestations prévues au contrat, soit à un cas de force majeure. 
AMADA  ne pourra notamment être tenu pour responsable des événements suivants : 
- Perte ou vol des billets d’avion ou de bateau (les compagnies ne délivrent pas de duplicata), défaut de présentation ou présentation de documents d’identité et/ou sanitaires périmés ou d’une 
durée de validité insuffisante (carte d’identité, passeport, visas, certificats de vaccinations...) ou non conformes aux indications figurant sur le bulletin d’inscription, au poste de police de douanes 
ou d’enregistrement. En cas de défaut d’enregistrement, il sera retenu 100% du montant total du voyage. 
- Défaut d’enregistrement du Client au lieu et à l’heure de commencement du voyage ou de séjour ; 
- Vols ou détérioration d’objets personnels. Nous conseillons aux voyageurs de ne pas emporter des objets de valeur et/ou de les garder en permanence sous leur surveillance directe. 
En vertu des conditions du contrat de transport des compagnies aériennes réglés par la Convention de Varsovie, nous vous recommandons particulièrement de prévoir des délais suffisants si vous 
utilisez un préacheminement SNCF ou aérien. En effet, les tarifs spéciaux n’autorisant pas de changement, ils ne seront en aucun cas remboursables en cas de retard de la compagnie ou de 
modification d’heure de décollage et de report ou d’annulation de votre voyage. 
En tout état de cause, le Client ne pourra prétendre à aucune indemnisation et/ou dédommagement si la modification/annulation du voyage intervient du fait de circonstances de force majeure, 
ou pour des raisons tenant a la sécurité des voyageurs. 
Chaque voyageur reste responsable individuellement de ses actes. Nous ne saurions en aucun cas assurer une quelconque responsabilité de garde. Les Clients participants à l’un de nos voyages 
s’engagent à respecter les horaires et les programmes. Dans le cas contraire, ils assumeront personnellement les frais supplémentaires. Tout titre de transport perdu ou volé ne sera pas remboursé 
et devra être racheté par le Client. Toutes les conséquences de ces pertes, vol ou non utilisation seront à la charge du Client. 

12- Réclamations : 
Toute réclamation relative à un voyage ou un séjour devra nous parvenir dans les meilleurs délais et au plus tard 30 jours après la date initialement prévue pour la fin de la prestation, par tout 
moyen permettant d’en accuser réception. Tout autre mode de réclamation, et / ou toute réclamation formulée hors délai et ou non formulée comme indiqué ne sera pas prise en compte. 

13- Données personnelles : 
Le Client est informé que sa réservation donne lieu à la collecte et au traitement automatisé de données à caractère personnel le concernant par AMADA, dont l'utilisation est soumise aux 
dispositions de la loi n° 78—17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux Fichiers et aux Libertés, telle que modifiée par la loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 et au Règlement européen 
2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 
Les informations contenant des données personnelles qui lui sont demandées sont obligatoires et nécessaires afin de valider sa commande et de procéder à son traitement dans les meilleures 
conditions. A cet égard, aucune information ou donnée sensible concernant le Client n’est requise aux fins de l’exécution des présentes. 
Les données ne sont utilisées qu’aux seules fins de traiter les commandes du Client. Aucune de ces informations et/ou données à caractère personnel concernant le Client ne sera transmise à des 
tiers, à l’exception des membres du personnel ou partenaires de AMADA  mais ce, aux seules fins de l’exécution des présentes et dans la limite des informations strictement nécessaires a cette fin. 
Ces données à caractère personnel sont conservées pendant toute la durée nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont collectées et traitées, sans pouvoir excéder trois ans. 
Sur autorisation expresse du Client, AMADA pourra lui adresser des informations commerciales relatives à sa société, ses Produits et à ses prestations. Toutefois, le Client peut s’opposer, pour un 
motif légitime, au traitement des informations le concernant, y compris à des fins de prospection commerciale. 
Le Client dispose d'un droit d'accès, d’opposition, de rectification et de suppression des données à caractère personnel le concernant, de la possibilité de solliciter une limitation du traitement des 
données sous certaines conditions, du droit de s’opposer à tout moment au traitement de ses données à caractère personnel a des fins de prospection (y compris au profilage), ainsi que du droit de 
recevoir les données le concernant dans un format structuré, couramment utilisé et lisible par machine (droit à la portabilité des données). 
Ces droits peuvent être exercés par le Client dans les conditions légales en vigueur, en adressant : 

• Soit un courrier électronique a l’adresse suivante : amada@amada-aventure.com 
• Soit un courrier à l’adresse postale suivante : AMADA 21 Quai Pierre Scize 69009 Lyon 

AMADA s’engage à répondre à toute demande d’un Client relative au traitement de ses données personnelles dans un délai d’un (1) mois à compter de la date de réception de la demande, étant 
précisé que ce délai peut être prolongé de deux (2) mois au regard de la pluralité et de la complexité des demandes. 
Le Client peut définir des directives relatives au sort de ses données à caractère personnel après sa mort. 

14- Droit applicable et Tribunal compétent : 
Les présentes CGV sont régies par le droit français. En cas de litige né entre AMADA et le Client professionnel à l’occasion des présentes, le tribunal compétent sera le Tribunal de commerce de Lyon. 
En cas de litige né entre AMADA le Client non professionnel à l'occasion des présentes, seules les juridictions françaises sont compétentes pour connaître de leur interprétation et/ou de leur exécution. 
Selon l'article L.612-1 du Code de la consommation, « tout consommateur a le droit de recourir gratuitement à un médiateur de la consommation en vue de la résolution amiable du litige qui l’oppose 
à un professionnel. A cet effet, le professionnel garantit au consommateur le recours effectif à un dispositif de médiation de la consommation ». 
Conformément à l'ordonnance n°2015-1033 du 20 aout 2015 et au décret d’application n°2015-1382 du 30 octobre 2015, tout différend ou litige dit de consommation, sous réserve de l'article 
L.612-2 du code de la consommation, peut faire l'objet d'un règlement amiable par médiation auprès du CMAP — Centre de Médiation et d’Arbitrage de Paris. 
Pour soumettre son litige au médiateur, le Client non professionnel peut : 

• (i) remplir le formulaire sur le site internet du CMAP : www.mediateur-conso.cmap.fr ; ou, 
• (ii) envoyer sa demande par courrier simple ou recommandé au CMAP Médiation Consommation, 39 avenue Franklin D. Roosevelt, 75008 PARIS ; ou, 
• (iii) envoyer un email à consommation@cmap.fr. 

 
II est rappelé que la médiation n’est pas obligatoire mais uniquement proposée afin de résoudre les litiges en évitant un recours à la justice. 

REPRODUCTION DES ARTICLES R.211-3 A R.211-11 DU CODE DU TOURISME 

Article R211-3 
Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéa de l’article L. 211-7, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents 
appropriés qui répondent aux règles définies par la présente section. 
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets 
de passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets 
sont émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par les dispositions réglementaires de la présente section. 

Article R211-3-1 
L’échange d’informations précontractuelles ou la mise à disposition des conditions contractuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique dans les conditions de validité et 
d’exercice prévues aux articles 1369-1 a 1369-11 du code civil. Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et l’adresse du vendeur ainsi que l’indication de son immatriculation au registre prévu au 
a de l‘article L. 141-3 ou, le cas échéant, le nom, l’adresse et l’indication de l'immatriculation de la fédération ou de l’union mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 211-2. 

Article R211-4 
Préalablement à la conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du 
voyage ou du séjour tels que : 
1° La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ; 
2° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays 
d’accueil; 
3° Les prestations de restauration proposées ; 
4° La description de l'itinéraire lorsqu’il s’agit d'un circuit; 
5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les ressortissants d'un autre Etat membre de l’Union européenne ou d'un Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen en cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs délais d'accomplissement. 
6° Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ; 
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la 
date limite d'information du consommateur en cas d'annulation du voyage au du séjour; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ; 



8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde; 
9° Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l’article R. 211-8;  

10° Les conditions d'annulation de nature contractuelle 
11° Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 2:11-11 ; 
12° L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d‘accident ou de maladie ; 
13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aérien, l'information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 a R. 211-18. 

Article R211-5 
L’information préalable faite ou consommateur engage le vendeur, à moins que dans cette-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d‘en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce 
cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quel éléments. 
En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent être communiquées au consommateur avant la conclusion du contrat. 

Article R211-6 
Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l'acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque le contrat est conclu par voie 
électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 1369-11 du code civil. Le contrat doit comporter les clauses suivantes : 

1° Le nom et l’adresse du vendeur, de son gérant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur.  
2° la destination où les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates  
3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates et lieux de départ et de retour ; 

4° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques et son classement touristique en vertu des règlementations ou des usages du pays d’accueil ; 
5° Les prestations de restauration proposées ;  

 6° l’itinéraire quand il s’agit d’un circuit 
7° Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour. 
8° Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l'article R. 211-8; 
9° L'indication, s'iI y a lieu, des redevances ou taxes afférentes a certains services telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour 
lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ; 
10° Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30% du voyage ou du séjour et doit être effectuée lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ; 

11° Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptés par le vendeur ;  
12° Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, 
par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée par écrit, à l’organisateur du voyage et au prestataire de services concernés.  
13° La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, 
conformément aux dispositions du 7° de l’article R.211-4 
14° Les conditions d'annulation de nature contractuelle ; 
15’ Les conditions d'annulation prévues aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ; 
16’ Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties ou titre du control d'assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur. 
17° Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de Police et nom de l’assureur) ainsi que celles concernant le 
contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant au 
minimum les risques couverts et les risques exclus. 
18° La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur ; 
19° L’engagement de fournir à l’acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes :   

a) Le  nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le 
consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ; 
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour ; 

20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de non respect de l’obligation d’information prévue au 13° de l’article R.211-4;  
21° L’engagement de fournir à l’acheteur, en temps voulu avant le début du voyage ou du séjour, les heures de départ et d’arrivée. 

ticle R211-7 
L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus 
favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa décision par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il 
s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. 

Article R212-8 
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article L. 211-12, il fait mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu'à la 
baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l’établissement du prix figurant 
du contrat. 

Article R211-9 
Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse significative du prix et lorsqu’il méconnaît 
l’obligation d’information mentionnée au 13° de l’article R.211-4, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en voir été informé par le 
vendeur par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception : 

- Soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ; 
- Soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution 

de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le pris de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui 
être restitué avant la date de son départ. 

Article R211-10 
Dans le cas prévu à l’article L.211-14, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de 
réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalités des sommes versées ; 
l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date. 
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le 
vendeur. 

Article R211-11 
Lorsque, après le départ de l’acheteur le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix 
honoré par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis :  

- Soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité 
inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ; 

- Soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur sans supplément de prix, des titres de 
transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. 
Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non respect de l’obligation prévu au 13° de l’article R211-4 
. 

 


